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dans le spectacle vivant



Comment ça 
fonctionne ?
Une organisation adaptée
Vous pouvez choisir une 
entreprise du secteur lyrique, 
symphonique, dramatique ou 
chorégraphique,  partout en 
France mais aussi à l’étranger. 
Le planning de l’alternance 
est adapté pour articuler la 
formation théorique à Nancy 
au CFA, avec la formation 
pratique au sein d’une 
entreprise, quelle que soit la 
distance entre les deux lieux 
de formation.

Des entreprises engagées 
pour votre formation
Elles sont nombreuses à 
s’engager à vos et à nos 
côtés. Les entreprises 
artistiques et culturelles : 
opéras, théâtres lyriques, 
orchestres, ensembles 
musicaux, festivals, 
centres culturels, 
centres dramatiques, 
chorégraphiques…
Le CFA vous accompagne 
dans la recherche de votre 
contrat d’alternance.

La licence professionnelle  
« Accompagnement des 
publics et partenariats dans 
le spectacle vivant » (1)

En partenariat avec 
l’Université de Lorraine, 
le CFA vous propose 
une formation générale 
associée à une formation 
pratique sous contrat 
d’apprentissage ou de 
professionnalisation. Le CFA 
complète la formation reçue 
en entreprise. Cette « licence 
pro » répond pleinement aux 
enjeux d’insertion dans la vie 
active du spectacle vivant.

Le CFA Métiers 
des arts de la 
scène, c’est 
quoi ?
Des formations organisées 
en alternance
Le Centre de Formation 
d’Apprentis (CFA) Métiers 
des arts de la scène 
développe l’activité de 
formation professionnelle de 
l’Opéra national de Lorraine. 
C’est un organisme public 
qui propose des formations 
en alternance, dans 
l’enseignement supérieur, aux 
métiers du spectacle vivant, 
et plus particulièrement de 
l’opéra et de l’orchestre. 

Un centre de formation 
au service du 
spectacle vivant

(1)
Accréditation : LP mention 
« Communication et valorisation de la 
création artistique » inscrite au RNCP, 
parcours « Accompagnement des 
publics et partenariats dans le 
spectacle vivant »



Objectif de la 
licence pro 
La licence professionnelle 
« Accompagnement des 
publics et partenariats 
dans le spectacle vivant » 
a pour objectif de former 
l’alternant aux métiers 
des relations avec les 
publics. La formation doit 
lui permettre d’acquérir les 
compétences pour mettre 
en œuvre des dispositifs 
d’accompagnement, 
en tenant compte des 
spécificités des publics visés 
et des particularités des 
œuvres programmées.

Pour quels 
metiers ?
Chargé.e des relations avec 
le public
Le chargé des relations 
avec le public mène des 
actions inscrites dans le 
projet artistique et culturel 
de la structure, visant d’une 
part à créer les conditions 
et à favoriser les temps de 
rencontre du public avec 
l’œuvre, l’artiste, la structure, 
d’autre part à développer la 
fréquentation et/ou fidéliser 
et élargir le public.     

Chargé.e des projets 
pédagogiques
Le chargé des projets 
pédagogiques travaille 
en lien avec l’Education 
nationale ou l’Enseignement 
supérieur pour concevoir 
des projets autour des 
spectacles à destination du 
public scolaire, dans le cadre 
du dispositif EAC (Education 
Artistique et Culturelle). Il est 
amené à concevoir et rédiger 
des dossiers pédagogiques 
pour préparer le public à un 
spectacle.

Autres appellations : 
—  Chargé.e de l’action 

culturelle
—  Chargé.e de la médiation  

culturelle
—  Attaché.e à 

l’accompagnement des 
pratiques artistiques



En savoir plus ?
Chaque candidature est 
étudiée avec attention. 
Contactez-nous !
CFA
Métiers des arts de la scène
Opéra national de Lorraine
1 rue Sainte Catherine
54000 Nancy
03 83 85 33 20
cfa@ 
opera-national-lorraine.fr

Pour toute question relative à 
la formation à l’étranger :
mobilite.cfa 
@opera-national-lorraine.fr

Retrouvez toutes les 
informations sur notre site
www.cfa-operaorchestre.fr
Suivez notre actualité sur 
Facebook 
Et celle de nos apprentis sur 
Instagram 

Qui peut s’inscrire ?
Il faut répondre à quatre 
conditions :
—  avoir moins de 30 ans le 

premier jour du contrat 
d’apprentissage ;

—  être titulaire d’un diplôme 
Bac+2 au minimum ;

—  posséder de bonnes 
connaissances du 
spectacle vivant ;

—  avoir signé un contrat 
d’apprentissage avec une 
entreprise en France ou à 
l’étranger.
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Partir à l’étranger pendant
ou après son alternance :
oui, c’est possible ! 
Le CFA vous accompagne
sur ce projet. 


